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Bulletin politique.

Il y a quelques semaines, à propos du
rappel de l'Orénogue, nous prévoyions que
les exigences de la Révolulion italienne ne
s'arrêteraient pas là et que bientôt elle nous
demanderait la suppression de l'ambassade
de France auprès du Saint-Siège. Cette pré-
vision date de quelques semaines à peine, et
la voilà déjà justifiée, non par une note ve-
nue du Quirinal (au moins nous n'en^con-
naissons pas), mais par le langage des jour-
naux italiens.
Les feuilles dont la fonction parait être de

préparer les voies à la diplomatie révolution-
naire sont entrées en campagne depuis huit
ou dix jours. Elles ont fait remarquer que
toutes les puissances, à l'exception seule-
ment de la France et de l'Autriche, ont cessé
d'être représentées auprès du Souverain-
Pontife. Elles ont cherché la raison de celte
exception ; elles ne tenaient peut-être pas à
la trouver, et elles ne l'ont pas trouvée en
effet. Il serait facile de la leur dire. Mais à
quoi bon? Elles ne l'entendraient pas ; elles
appartiennent à la pire espèce de sourds, à
celle qui ne veut pas entendre.
L'Angleterre et la Prusse protestantes et

la Russie schismatique ne sont pas aujour-
d'hui représentées auprès du Vicaire de Jé-
sus-Christ, « le gouvernement innommé »
de Madrid ne l'est pas non plus : donc la
France et l'Autriche-catholiques n'ont pas
besoin de l'être davantage. C'est la logique
de la Révolution.

Les hommes de la Commune nous disaient
enfermant les églises : La messe est inutile,
et vous voyez que nous nous eh passons fort
bien; passez - vous-en comme nous. —
Pourquoi la France et l'Autriche éprou-
veraient-elles plus que les autres puissan-
ces le besoin d'avoir des ambassadeurs au
Vatican?
Nous admirons ce beau raisonnement ;

mais nous refuserions de nous y rendre, s'il
n'y avait à côté de la logique delà Révolu-
tion une autre logique devant laquelle tous
doivent s'incliner, celle des événements, celle
des fautes, celle des crimes. L'abîme appelle
i'ahîme.
Les concessions coupables que nous

avons faites appellent d'autres concessions.
Ayant obéi à la sommation de rappeler l'O-
' t̂noque, nous ne pourrons pas résister à la
sommation de rappeler notre représentant
auprès du Vicaire de Jésus-Christ.

On essaiera de nous amuser encore com-
on a fait il y a quelques semaines. On

"ous a dit : l'Orénoque a quitté les eaux de
îvita-Vecchia ; mais que vous importe ? le

dans les eaux de la Corse à la dis-
position de Pie IX.
On nous dira pareillement : Nous n'avons

de représentant politique auprès du
^°«verain-Ponlife ; mais que vous importe ?
Vous êtes toujours en communication avec
'®Lhef de l'Eglise par vos Evêques. L'abîme
'PPjile l'abime.
>-6116 concession nouvelle appellera bien-
une autre concession. Déjà le cabinet de

c o n ^ «dénoncé Pie IX comme le grand
inspirateur contre l'ordre social modsrne.
^^ nonneur d'avoir inventé cette accusation

êni aux premiers persécuteurs de l'E-
mais les persécuteurs de tous les siè-

cles, y compris ceux du temps présent, n'ont
pas su trouver mieux).
L'Etat ne peut tolérer que personne,

évêque ou particulier, entretienne des rap-
ports avec un conspirateur ; et il sera inter-
dit aux évêques et auxfidèles de voir dans le
Vicaire de Jésus-Christ autre chose qu'un
ennemi public. Si vous êtes pour Pierre qui
est contre moi, vous êtes vous-même contre
moi. Voilà encore une logique irréfutable,
et à sa force propre elle ajouterait la force
du canon, si Versailles prétendait résister à
Berlin.
L'abime appelle l'abîme, et l'abîme est sans

fond, et nous ne pouvons plus nous arrêter
dans cette chute épouvantable.

- ALEX, DE SAINT-ALBIN.

Chroriiquc générale.

de secrétaire de la commission chargée d'é-
tudier les nouvelles
rie. Cette commission*

m
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L'Agence Havas pubhe la note suivante
relativement aux motifs qui ont décidé le
cabinet à fixer les élections municipales au
22 novembre :

« Le ministère a voulu, par la date du
22 novembre, satisfaire aux désirs exprimés
par un grand nombre de députés. Ceux-ci
avaient demandé, en effet, que les élections
municipales eussent lieu assez avant la ren-
trée pour qu'il leur fût permis d'y assister
et d'y prendre part.
» Pour le département de la Seine, le mi-

nistère a cru devoir choisir une autre date,
par ce motif qu'a fait valoir auprès de lui
la préfecture de la Seine : que le conseil
municipal de Paris est actuellement occupé
à voler son budget, et que, selon toute ap-
parence, il ne pourra, sans trop hâter ses
travaux, avoir achevé cette tâche le 22 no-
vembre.
» Au point de vue de la légalité de la me-

sure qui vient d'être prise, le ministère de
l'intérieur a pensé qu'il ne pouvait profiter
du délai extrême du r-janvier, que lui laisse
la loi votée au mois de mai dernier, parce
que, dans cette hypothèse, le décret de con-
vocation des électeurs aurait dû paraître
vers le 10 décembre, et qu'il était difficile
d'admettre que la Chambre pût, dans
les dix premiers jours de sa rentrée, fixer
définitivement une législation aussi impor-
tante que celle de l'organisation municipale
en volant en troisième délibération la loi
électorale municipale. On a songé aussi,
d'autre part, que les élections ainsi recu-
lées auraient le sérieux inconvénient de
venir dans les derniers jours de l'année,
pendant les fêtes de Noël et du jour de
l'an.

» La date des élections législatives com-
plémentaires n'est pas fixée ; le délai relatif
à la première de ces élections n'expire qu'à
lafin de janvier. »

* *

Le Moniteur universel se dit en mesure
d'annoncer que la classe 4 870, qui, aux ter-
mes de la loi du 27 juillet 1872, combinée
avec celles du 1 " février 1868 et du 27 mars

-4 832, ne passe dans la réserve de l'armée
active que le 30 juin 1875, sera renvoyée,
par ancipation, dans ses foyers, d'ici au
1" janvier prochafn. Aucune date n'est en-
core fixée, et l'on hésite encore entre celles
du 27 novembre et du• 10 décembre.

. • *

M. le duc de Chartres vient d'étre détaché
' de son régimeut pour remplir les tondions

Le bruit court que, par suite du bref
papal qui a suivi la brochure de M^' Dupan-
loup, cette brochure fera l'objet d'une note
diplomatique.

Voici le texte de la note du journal ïItalie,
signalée par le télégraphe, au sujet de la
lettre de Dupanloup :

« Le président du conseil â donné ordre
à la junte liquidatrice de lui transmettre un
compte-rendu détaillé des opérations faites
jusqu'à ce jour. La junte devra relever une
à une les observations présentées à ce sujet
par l'évêque d'Orléans dans sa récente bro-
chure. Son travail est en quelque sorte des-
tiné à fournir les éléments d'une réponse à
cette publication. »

* *

Un projet de loi est, comme on sait, à
l'étude pour assimiler les employés des pré-
fectures et des sous-préfectures aux employés
des ministères. S'inspiranl des considérants
qui précèdent ce projet te loi, M. le général
de Chabaud-Latour, ministre de l'intérieur,
vient d'ordonner une vaste enquête pour sa-
voir, d'une manière certaine, combien de
chefs de division, de chefs et de sous-chefs
de bureau, seraient aptes à remplir des
fonctions plus élevées dans l'administration,
comme, par exemple, de sous-préfets, de
secrétaires généraux et de conseillers de pré-
fecture.

* * *

A l'occasion des dispositions hostiles de
la Prusse à l'égard de la France, l'Union a
reçu de Londres une correspondance dans
laquelle nous lisons :

« La France a rappelé VOrénoque, l'An-
gleterre supprime l'emploi de son repré-
sentant auprès de l'illustre prisonnier du
Vatican. M. Jervoise, qui était venu en An-
gleterre pour se marier, ne retournera à
Rome que pour passer sa lune de miel. Nul
ne regrettera plus que le jeune et aimable
diplomate la mesure que lord Derby a cru
devoir prendre : et nous imaginons que ces
regrets trouveront de l'écho au Vatican,
où il avait laissé les meilleurs souvenirs.
» La Pairie, qui sans doute à raison de

son litre se croit le droit de délivrer des bre-
vets de patriotisme, en a refusé un à votre
correspondant d'Allemagne parce qu'il vous
avait signalé les bruits de guerre qu'il avait
entendus autour de lui.
» Aux yeux de ce journal, le type le plus

parfait du patriote doit être l'autruche qui,
cachant sa tête dans le sable, se croit hors
de la portée de son ennemi, parce qu'elle ne
le voit plus. Dussé-je encourir les anathè-
mes de la Patrie (et pourtant à l'étranger on
a le patriotisme plus chatouilleux que dans
son pays), je dois déclarer que les assertions
de votre honorable correspondant sont cor-
roborés par le langage du Standard, du Mor-
ning Postet des autres journaux anglais qui
ne sont pas inféodés à la Prusse et à la poli-
tique du grand chancelier.
» Tous sont d'avis que M. de Bismark re-

grette de n'avoir pas écrasé la France da-
vantage, et qu'il cherche une occasion de
recommencer la lutte avant qu'elle soit en
possession de toutes ses forces. Voici, du
reste, un" fait qui est venu à ma connais-
sance, pas plus tard qu'hier.
» Un Allemand, nationalisé en Angle-

terre, qui exploite une grande manufacture
d'armes à Birmingham et qui se livre à l'ex-
portation sur une vaste échelle, surtout en
Allemagne et en Russie, me disait qu'il se
trouvait en Prusse, il y a quelques semaines,
pour les besoins de son commerce. Un ma-
jor prussien, chargé de l'inspection d'une
manufacture d'armes à feu, croyant qu'il
n'avait pas besoin de se tenir sur la réserve
en parlant à un compatriote, lui avait dé-
claré que l'ordre venait d'arriver à l'instant
à Spandau de tout préparer pour une mobi-
lisation immédiate. »

LA LOI DES CADRES.

(Suite et fin.)

TITRE IL
»e l'arfflïée territoriale.

Art 42. Les corps de troupes de l'armée
territoriale sont organisés par région de
corps d'armée et comprennent:

144 régiments d'infanterie à 2 bataillons,
à raison de 1 régimènt par subdivision de
région, conformément à l'art. 32 de la loi
du 24 juillet 1872. Chaque bataillon est à 4
compagnies actives, plus une compagnie de
dépôt ;

18 régiments de cavalerie à 4 escadrons ;
18 régiments d'artillerie comprenant cha-

cun 12 batteries à pied et 2 compagnies de
canonniers-conducteurs ;

18 bataillons du génie comprenant chacun
4 compagnies de sapeurs-mineurs et une
section de pontonniers ;

18 escadrons du corps des transports mi-
htaires à 4 compagnies.

Les services administratifs spéciaux à l'ar-
mée territoriale sont déterminés par un rè-
glement du ministre de la guerre.
Art. 43. Les cadres de l'armée territoriale

comportent, en dehors des corps de trou-
pes, un certain nombre d'emplois d'officiers
de différentes armes, lesquels sont adjoints,
en cas de mobilisation, au commandement
des places, aux commandements miUtaires
d'étapes, aux états-majors de l'intérieur et
à ceux des corps d'armée, divisions et bri-
gades constitués avec les troupes de l'armée
territoriale.

Le nombre et la nature de ces emplois
sont déterminés par le ministre de la guerre,
conformément aux besoins de la mobilisa-
tion de l'armée et de la défense du territoire.
Art. 44. L'effectif administratif permanent

et soldé de l'armée territoriale, prévu par le
troisième paragraphe de l'article 29 de la loi
du 24 juillet 1873, comprend:

1 capitaine-major, 1 lieutenant ou sous-
lieutenant adjoint et 2 sous-officiers par ré-
giment d'infanterie et d'arfillerie,
4 capitaine-major et 2 sous-officiers par

régiment de cavalerie, bataillon du génie et
escadron du corps des transports mihtaires.
Art. 45. Les centres de réunion et de mo-

bilisation des corps de troupes de l'armée
territoriale sont :
Pour les régiments d'infanterie, les dépôts

des régiments d'infanterie de l'armée active
résidant dans la même subdivision ;

Pour les autres armes, les dépôts des
corps de troupes de l'armée active de la mê-
me arme résidant dans la même région, ou
des points désignés par le ministre de la
guerre.

Le personnel administratif affecté à cha-
que corps de troupes par l'article précédent
est rattaché aux bureaux de recrutement des
subdivisions régionales et placés sous les
ordres des commandauts de ces bureaux.
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Art. AC. Le personnel administratif de
l'armée territoriale est recruté :

Pour les officiers, parmi les officiers en
activité de service désignés à cet effet et pla-
cés en mission hors cadre, et parmi les offi-
ciers en retraite ou démissionnaires âgés de
plus do 29 ans rempjissant les conditions
qui seront déterminées par un règlement du
ministre de la guerre.
Pour les sous-officiers, parmi les sous-

officiers de l'armée comptant 12 années de
service, dont 4 au moins comme sous-offi-
cier.

La solde attribuée aux capitaines-majors,
aux officiers adjoints et aux sous-officiers
est celle que les règlements allouent aux ca-
pitaines, lieutenants ou sous-lieutenants et
sous-officiers employés dans le service du
recrutement.

Le traitement des officiers en retraite est
complété à la solde d'activité.
Art. 47. Le tableau L donne pour l'armée

territoriale la composition du personnel ad-
ministratif permanent et entretenu, et celle
des corps de troupes de toutes armes.

TITRE ni.
Dlspoisiltlons transltolrem.

Art. 48. Jusqu'à ce qu'il ait été pourvu
à la complète exécution de la présente loi,
les officiers de toutes armes pourront, sur
leur demande, être appelés indistinctement
par le ministre de la guerre, suivant les be-
soins du service et leur aptitude dûment
constatée, à occuper dans les divers corps
de troupes et services de l'armée les emplois
nouveaux dont la création est motivée par
la présente loi

Cette disposition ne concerne que les offi-
ciers des armes dont le cadre actuel est ré-
duit par la présente loi.
Art. 49. Les conditions actuelles de fonc-

tionnement et d'avancement du corps d'étal-
major seront maintenues jusqu'à la promul-
gation de la loi spéciale qui réglera le ser-
vice général d'état-major. Le cadre des co-
lonels, lieutenants-colonels et chefs d'esca-
drons dudit corps sera complété conformé-
ment à l'article 11 de la présente loi.
Art. 50. Le corps actuel du train d'artille-

rie est supprimé en tant que corps spécial et
versé dans l'artillerie pour y constituer les
compagnies de canonniers conducteurs, qui
entrent dans la composition des régiments
de cette arme. Les officiers supérieurs du
train d'artillerie seront versés dans le per-
sonnel de l'artillerie.
Par mesure transitoire, l'avancement,con-

tinuera à être distinct, entre les officiers
d'artillerie et les officiers appartenant ac-
tuellement au train d'artillerie, jusqu'au
janvier 1878. Toutefois, les permutations
entre les officiers de ces deux catégories
pourront être autorisées.
Art. 51. Les emplois nouveaux d'officiers

de pontonniers, créés par l'article 6 de la
présente loi, seront, pour la formation, at-
tribués, de préférence et par promotion,
aux officiers et sous-officiers du régiment
actuel de pontonniers susceptibles de rece-
voir de l'avancement, ainsi qu'aux officiers
et sous-officiers d'artillerie ayant appartenu
au service des pontonniers' et inscrits sur lé
tableau d'avancement.

Les officiers du régiment actuel de pon-
tonniers pourront, s'ils le préfèrent, conti-
nuer à appartenir à l'arme de l'artillerie.
Dans ce cas, ils seront maintenus dans le
service des pontonniers jusqu'à ce qu'il ait
été pourvu à leur remplacement ; ils seront
provisoirement inscrits à la suite de l'état-
major particulier de l'aftillerie et considérés
comme étant en mission.
A défaut d'officiers d'artillerie apparte-

nant ou ayant appartenu au service des pon-
tonniers, les emplois de nouvelle formation
seront attribués aux officiers du génie, et,
au besoin, aux officiers de foutes armés
remplissant les conditions d'aptitude vou-
lues.
Art. 52. Lorsqu'il sera pourvu aux em-

plois de commandants de bureaux de recru-
tement prévus par l'art. 18 de la loi du 24
juillet 1873, le tiers m moins de ces em-
plois sera, pour la formation, réservé à la
cavalerie.

La totalité des emplois de capitaines atta-
chés aux bureaux de recrutement et aux bu-
reaux arabes sera, pour la formation, attri-
buée à l'arme de l'infanterie.
Art. 53. Les officiers mis en non-activité

par licenciement de corps ou suppression
d'emploi, en conséquence de l'application
des art. 3 et 4 de la présente loi, et qui
n'auront pas été replacés dans le corps ou
les emplois de nouvelle formation, seront

maintenus à la suite dans leurs corps de
troupes.

Par dérogation aux dispositions de l'arti-
cle 7 do la loi du 19 mai 1834, ils ne seront
appelés à remplir que le tiers des emplois de
leurs grades vacants dans l'arme à laquelle
ils appartiennent.
Art. 54. L'organisation du bataillon à i

compagnies sera appliquée en premier lieu
aux bataillons de chasseurs à pied et de
chasseurs de montagne. Elle devra être
étendue à toute l'infanterie avant le 1" juil-
let 1870.
Art. 55. Des règlements ministériels

pourvoiront à la complète exécution des dis-
positions contenues dans la présente loi.

Etranger.

PRUSSE.

La Gazette de Slrasiourg publie une lettre
adressée le 29 octobre par l'empereur au
chancelier de l'empire concernant la forma-
tion de la commission de l'Alsace-Lorraine.
D'après cette lettre, les attributions de cette^!
commission seront les mêmes que celles qui
ont été déjà indiquées. La commission sera
composée de la manière suivante :

Les conseils de district éliront chacun
pour trois ans, à la majorité simple et au
scrutin secret, dix membres pris dans
leur sein ainsi que trois membres sup-
pléants.
Tout membre qui cessera de faire partie

d'un conseil de district ne pourra plus faire
partie non plus de la commission de l'Alsace-
Lorraine.
L'époque et le lieu des sessions seront

fixés par l'empereur.
Les séances ne seront pas publiques.
La commission élira elle-même ses prési-

dents et ses secrétaires, fixera son règlement
et pourra nommer des commissaires et des
rapporteurs.

Les projets de loi lui seront transmis par
le premier président, qui aura le droit d'as-
sister aux séances plénières et à celles des
sous-commissions et pourra se faire rempla-
cer par des commissaires.

Le premier président et ses suppléants de-
vront toujours être entendus.

Des rapports devront aussi être faits dans
un but consultatif, touchant les opinions de
la minorité.

Les membres de la commission auront
droit à des émoluments et à une indemnité
pour frais de voyage.

On écrit de Berlin :
La discussion par le Reichstag allemand

du budget militaire présentera des difficultés
exceptionnelles, en raison de son impor-
tance et des nombreuses questions de dé-
tail qu'il soulève. Les députés en Prusse
étaient jusqu'à présent restés étrangers à ces
questions.

Ce sera la première fois, depuis 1859, que
le budget de la guerre aura été soumis aux
délibérations de la représentation nationale.
Le gouvernement prussien réglait à sa guise
les dépenses militaires, auxquelles il était
pourvu en bloc, au moyen d'une somme
fixe par tête de soldat, votée une fois pour
foutes par les Chambres.

La fraction nationale libérale et la frac-
tion progressiste au Reichstag allemand
se sont entendues pour proposer, lors de
l'examen du budget des affaires étrangères,
la suppression du poste d'ambassadeur
d'Allemagne auprès du Saint-Siège.

ESPAGNE.

La désorganisation de l'armée républi-
caine espagnole est un fait acquis. Mal vê-
tus, mal nourris et pas payés, les soldats ser-
ranistesne savent plus résister au décourage-
ment qui les gagne et paralyse jusqu'à leurs
généraux. Il semblerait que ces derniers,
ayant conscience de l'inefficacité de leurs
plans et de leurs efforts, aient renoncé d'a-
vance à résister aux forces carlistes qui se
développent chaquegour en s'organisant sur
le modèle des meilleures troupes de l'Eu-
rope.

Les généraux républicains invoquent tous
les prétextes imaginables pour ne pas com-
battre. Ils veulent à tout prix éviter d'enga-
ger la bataille avecle roi Charles VII.

La Patrie publie les lignes suivantes, que
lui adresse son correspondant en Espagne :

« C'est sous le prétexte apparentd'assister
aux noces de son fils avec M Mandez-Vigo

que le général La Serna a si brusquement
quitté son quartier général de Logrono;
mais des renseignements précis me permet-
tent de dire que le voyage si imprévu du gé-
néral en chef de l'armée du Nord avait une
toute autre cause.
» Il s'agit en effet d'une question très-

grave. Depuis deux mois, l'armée du Nord
est sans solde, et il est dû plus de 8 millions
de pesetas aux soldats et aux officiers. La pé-
nurie était si grande que les agents de l'ad-
ministration militaire se sont vus réduits à
mettre de leurs propres deniers des complé-
ments pour haute solde dans la caisse de
l'armée. Le 27 au matin, cette caisse en était
réduite à un actif de 514 pesetas !
» Etant donné que l'argent est le nerf de

la guerre, il n'est cerles pas surprenant de
voir les généraux serranistes bayer aux
grues le long de l'Ebre, pendant que les car-
listes se fortifient en Navarre et grossissent
leur eff'ectif miUtaire des mécontents qui
abandonnent les rangs de i'armée libérale.
« Pas de pain, pas de lapins », a dit un

des généraux des grandes guerres d'Italie.
En Espagne, pas d'argent, pas de soldat.
Ceci est tellement vrai que dans Saint-Sé-
bastien même, l'autorité militaire ne sait où
donner de la tête et de quel métal battre
monnaie pour satisfaire aux besoins de la
garnison.
» Hier, le brigadier Calleja a demandé

100,000 fr. à layuntamiento, à titre de
prêt, bien entendu. Ce dernier a répondu
que la caisse était vide. Sur une réponse
aussi concluante, on a dû recourir à la dé-
putation provinciale qui a craint de se com-
promettre et qui n'a rien voulu faire pour
satisfaire les besoins de l'armée.
» Cette circonstance a vivement impres-

sionné le public, et l'on s'attend à voir les
récriminations légitimes de la troupe se tra-
duire d'une manière tout à fait déplorable. *

tion
me

TURQUIE.

La persécution sévit de plus en plus en
Turquie contre les catholiques. Voici la dé-
pêche que communique l'Agence Havas :

On mande d'Erzeroum en date du 3 no-
vembre :

« Le gouverneur a fait cerner par 600
soldats l'égHse etl'évêché des Arméniens ca-
thofiques.

» La troupe a menacé de faire feu sur les
prêtres et sur les personnes accourues sur
les lieux ; elle a enfoncé les portes et livré
l'église et l'évêché à une dizaine de dissi-
dents, bien que l'église eût été construite
aux frais exclusifs d'une famille arménienne
cathohque. »

RUSSIE.

Le Vaterland, principal organe fédéraliste
de Vienne, du 3 novembre, publie la nou-
velle suivante : ^

« Nous apprenons que des pourparlers
sont entamés enire le gouvernement russe et
des notabilités polonaises, en vue d'amener
une entente qui se baserait sur la constitu-
tion de 1815...
» Un article du Dziennik Poznanski, qui

prêche la réconciliation avec la Russie et
n'a pas manqué de produire une grande
sensation, se rapporterait aux pourparlers
en question. C'est au congrès archéologi-
que de Kiew que les premières tentatives
auraient été faites d'engager des négocia-
tions. »

AMÉRIQUE.

New-York, 4 novembre.
Les résultatsdes élections ont produit une

vive sensation à Washington ; on y voit la
preuve du mécontentement inspiré par la
politique du gouvernement et un témoi-
gnage non équivoque du manque de con-
fiance à son égard. Cependant, les républi-
cains acceptent leur défaitè avec courage ;
ils ne croient pas à un changement perma-
nent des sentiments et des principes du peu-
ple des Etats-Unis. La presse est unanime
à regarder le résultat comme une protesta-
tion contre une troisième élection à la prési-
dence du général Grant, et contre la mau-
vaise administration actuelle.

CHINE.

a est devenue une question de ^ ^ ^
1. La noblesse de l'empire a offert un

lie de ses revenus au gouvernemenl
toutes les provinces, la populace s'enrr-^
mente, et les classes commerçantes, de i
côté, ont exprimé le désir de servir'l« r,
soit par des contributions d'argent, sou
les champs de bataille, au cas où la g„p
viendrait à être déclarée. La plus grande ^
vue de troupes qui ait été passée à Yeddo^
eu heu le 19 septembre, dans l'un des fai^
bourgs de la ville : 10,000 hommes d'infan
terie, de cavalerie et d'artillerie ontétéins'
pectés dans cette occasion par le mikado"
assisté de son oncle Fuesini-no-Miejo Qui
avait été élevé au grade de général de'rlr
mée, et sera, si la guerre a lieu avec là
Chine, nommé au commandement en chef

Ciirouipe Locale û k l'Ihiesl.

Le ministre de la guerre vient de pren-
dre une décision qui sera bien accueillie
Contrairement aux instructions précédem-
ment données, et pour ne pas déranger inu.
tilement les hommes occupés aux travaux
agricoles, MM. les Maires sont priés de
faire connaître que tous les inscrits qui ne
s e présenteront pas devant le conseil de révi-
sion seront déclarés propres au service,
sans encourir les pénalités «dictées par h loi.
Il ressort de celle mesure que les hom-

mes qui ont des cas d'exemption ont seuls
intérêt à se présenter devant le conseil de
révision.

La gare de Montreuil-Bellay sera ogverle
à la télégraphie privée le 16 novembre pro-
chain.

École de cavalerie de Sanmur.

Des dernières nouvelles reçues de l'extrê-
me Orient, il semble résulter que la guerre
est plu^ue jamais imminente entre la Chine
et le Japon. Dans ce dernier pays, la ques-

Dernièrement, l'Echo Saumurois a publié
la liste des officiers venus des régiments et
appelés à suivre les cours de l'Ecole de ca
valerie en 1874-1875.
Aujourd'hui, nous donnons les noms des

officiers-élèves (sous-lieutenants) sortis de
Saint-Cyr et qui viennent d'arriver à Sau-
mur.

Cuirassiers. — MM. Dumont, du 1" régi-
ment ; — de Chariot, du 3« ; - Chavanne,
du 4» ; — de Pont-Reaulx, du 5«; — Le
Banlt, du 7« ; — Picard, du 8» ;-de Rob-
cin, du 1 r .
Dragons. — MM. Jullien, du 1"régiment;

— Mahot, du 3' ; — de Marliave, du 4';-
Foucault, du 5";—Buisson,du6'; —Peij,
du 7"; - de Neuflieux, du 8 ' ; - Maître,
du 9^ — Têtard, du 10« ; — de Saint-Ger-
vais, du 12' ;—Farcis, du 13° ;— de Crally,
du 15^ — Crespel, du 16» ; — de Fonte-
nillat, du 17^ — de la Celle, du 18'; -
Levillain, du 19"; — Faucillon, du
de Poty, du 21";— Lescot, du 22';-BlaD-
chy, du 23" ; — Dubois, du W, - I-eche-
vret, du 25- ; — de Guebriant, du 26'.

Chasseurs. — MM. Gendron, du régi-
ment; — de Lestapis, du 2«; - de «a-
rolles, du 3* ; — de Wierre, du 5* ; - J®
Touchet, du ; — Moriff'eau, du 9»; - oe
la Chapelle, du 10« ; — Hugé, du 12"; -
Eblé, du 13'; de Vignacourt, du15«;-o«
Longvillers, du 16^ ~ Aionlet, du
deRoujoux, du 19^ , ,«
Hussards. — MM. de Galeinbert, '

régiment ; — Goubaut, du 2' ; - ' -

5^-d'Anglejan:du - de B ^ ;
du 7» ; - Barthélémy, du 8« ; ^^
du 9° ; — de Villiers, du 10» ; -
11 « ; — Querlet, du 12^ „ ^pri da

1" régiment ; — Ménian, du i"-
Spahis. — M. de Jeanson, a"

ment.

Conseil général de MaiDe-et-I'®̂ '"®"

Séance du 27 octobre.

Présidence de M. le comte de
M. le président donne la Pf/porl J

Cambourg pour la. lecture d J.^FF^, fer
la commission spéciale des ca^^
départementaux.

Messieurs, Aftallif^T

Dans son rapport, M. le
tre attention sur l'obligation où s ^ j Jcompagnie concessionnaire. « v âp"^
4 8 de son traité, de constitue''



10 millions qui doivent être
ipini®" g écialement à la construction du
s^^-r croupe subventionné. Le capital a
pf®®' titué mais les actes de la compagnie
^'^urïent que ce capital s'applique, en de-

Hii premier groupe, à a construction
hors oire-Inférieuredu prolongement de

nede Choletvers Nantes,
lal'ê" commission vous propose de prier

1 n r é f e l de faire régulariser la situation
M- '® Q̂mpagnie concessionnaire conformé-
de , l'art, 18 du traité. La compagnie a
S r é être prêle à le faire.
Votre commission vous propose en outre
rionner acte M. le préfet du versement

f rautionnement qui avait été fixé à la
nirne de 457,000 fr. et de le remercier
si que la députation de Maine-et-Loire
l'heureuse issue de leurs démarches au

Jet des gares spéciale» de Cholet et de Cha-

'" ÎjJ l̂é ministre des travaux publics, dans
a'ie'tlredu 31 juillet dernier, invite M. le
\éfelà modifier comme il suit le libellé de
fart. 22 du traité :
« Les lignes non subventionnées de Sau-

mur à La Flèche et de Montreuil-Bellay à
Xtiouars, sont et demeurent distraites de la
concession. » _
Votre commission vous propose de don-

ner acte à M. le préfet de cette communica-

'" D̂ans une autre lettre du 10 septembre,
JI. le ministre demande que la Compagnie
d'Orléans soit autorisée à prolonger sa ligne
du Mans à la Sarthe jusqu'à Baugé pour s'y
souder à la ligne de notre réseau départe- .
mental qui doit se diriger de ce point sur
S a umu r . M. le préfet a répondu à celte lettre
que la ligne de Baugé à la limite de la Sarthe
était concédée par le département à la Com-
pagnie du réseau départemental et devait
servir de garantie pour l'exécution d'autres
lignes. Votre commission vous propose de
confirmer la réponse de M. le préfet et de
déclarer que le département entend conser-
ver son droit de concéder à une même Com-
pagnie la ligne tout entière de Saumur à la
limite du département vers La Flèche.
Vous vous souvenez, messieurs, qu'à la

fin de votre dernière session, M. le ministre
des travaux publics nous avait invités à faire
des traités spéciaux pour les lignes de Sau-
mur vers La Flèche et de Montreuil vers
Thouars. Une sous-commission a été char-
gée de rédiger ces traités ; elle vous rendra
compte de ses travaux. Nous vous prions
d'émettre le voeu que le décret d'utilité pu-
blique soit accordé le plus tôt possible à ces
deux lignes.
Une des questions principales qui ont at-

tiré l'attention de votre commission, c'est le
projet présenté par la Compagnie conces-
siennaire d'une modification de tracé de la
ligne de Cholet, Beaupreau, Montrevault et
Nantes. La commission, après avoir entendu
les représentants des cantons intéressés et
ceux de la Compagnie, vous propose de
maintenir les clauses du traité, concernant
les lignes de Chalonnes à Beaupreau, de
Beaupreau à Cholet et de Beaupreau par ou
près Montrevault avec prolongement vers la
Loire-Inférieure ; mais elle vous prie de re-
commander à M. le préfet de faire étudier
un tracé qui abrège la distance de Beau-
preau à Nantes ; elle vous prie en outre de
laire examiner en môme temps si la ligne de
Cholet à Beaupreau peut se rapprocher de
Saint-Macaire.

La commission chargée par vous de s'en-
tendre avec les représenlants de la Loire-In-
férieure pour fixer le point de passage à la
limite des deux départements de la ligne de
Cholet vers Nantes, a fixé ce point entre la
Chaussaire et la Boissière. Nous vous propo-
sons d'approuver les conclusions de la com-
fnission interdépartementale.
La discussion générale est ouver(e«

, M. du Reau ne s'oppose pas aux conclu-
sions de la commission, puisqu'il est enten-
du qu'on doit faire des études pour se rap-
procher le plus possible de Montrevau t.
. outefois, les demandes faites dans la Loire-
ntérieure et les désirs delà Compagnie pour
arriver à l'adoption d'un tracé plus direct
^.i l̂re Cholet et Nantes ont causé de l'émo-
Jion dans son canton. Le Conseil général
"Oit rester dans les conditions du traité pri-
®iilif passé avec la Compagnie etréaUser les
espérances données aux locaHtés du canton
Oe Montrevault. Le pays assure d'ailleurs,
par ses produits de toute nature, un trafic
"Certain au chemin de fer. Il est naturel que
les représentants de Cholet et de la Loire-
antérieure demandent la ligne la plus direc-

te, mais ce changement apporté au tracé est
assurément contraire aux sentiments du
Conseil général, qui a voulu donner satis-
faction au plus grand nombre possible de
localités.
M. du Reau appelle l'attention de M. le

préfet sur ce point, et notamment sur le pas-
sage de l'Evre à Montrevault.
M. de Cambourg. — La commission n'en-

tend pas s'écarter du traité. Il est certain,
cependant, qu'il y a intérêt à raccourcir la
ligne de Beaupreau à Nantes, tout en con-
servant l'embranchement de Montrevault.
M. du Keau, dit-il, s'oppose à la variante

acceptée par la commission, mais il est cer-
tain qu'une solution plus favorable amc
divers intérêts en jeu était difficile à obte-
nir.

M. du Reau. — Le canton de Montrevault
ne demande qu'une chose : qu'on tienne les
engagements pris.

A l'occasion de cette discussion, M. le pré-
fet donne connaissance au Conseil d'une
lettre du maire et des conseillers municipaux
de Montrevault, tendant à obtenir le main-
tien du tracé primitivement adopté.

Les signataires de la lettre représentent
que la ligne directe de Cholet à Nantes ne
desservirait que ces deux villes, tandis que
l'ancienne ligne aurait l'avantage de donner
satisfaction aux deux cantons de Montre-
vault et de Beaupreau, en les mettant en
communication avec le chef-lieu d'arrondis-
sement et la ville de Nantes.
M. le président. ~ Il y a lieu de préciser

la question. II est important que les déno-
minations primitives données aux lignes ne
soient pas modifiées. La commission parle
de la ligne de Cholet-Beaupreau et Nantes,
mais dans le principe ces lignes ont pris
rang dans le réseau sous le nom : 1* de Cha-
lonnes à Beaupreau ; 2* de Beaupreau à
Cholet ; et 3° de Beaupreau à Montrevault.
C'est par induction et pour abréger qu'on a
tiré la dénomination de ligne de Cholet à
Nantes. Il est'^donc nécessaire de rétablir
au traité la désignation primitive des
lignes,
M. Chevalier. — La commission partage

entièrement l'appréciation de M. le prési-
dent.

M. le président. — Il est évident que les
droits de Montrevault ne peuvent être sacri-
fiés, et si une ligne directe doit être cons-
truite de Cholet à Nantes, nous devons faire
simultanément l'embranchement destiné à
relier Montrevault à Beaupreau.
M. d'Andigné. — Il est à craindre que le

rétablissement des anciennes dénominations
ne soulève une question de légalité, le décret
d'utilité publique parlant d'une ligne de
Cholet à Nantes, et que, par suite, il soit
impossible de procéder aux expropriations
pour l'embranchement de Montrevault.
M. le président. — La désignation du dé-

cret déclaratif d'utilité publique vise expres-
sément notre"traité qui a compris les lignes
dont il s'agit sous les dénominations que je
rappelle au Conseil. Les clauses du traité
ont été parfois rédigées à rencontre de nos
désirs, mais nous devons maintenir les ter-
mes de nos délibérations primitives, Mon-
trevault a d'ailleurs des droits acquis qu'il
faut respecter.
M. Guibourg appuie l'observation de M.

le président. Le décret, dans son article 2,
a établi la concession du réseau suivant les
termes exprès du traité passé avec la Com-
pagnie.
M. Abellard comprend les réclamations

des représentants des cantons de Beaupreau
et Montrevault.

Ces réclamations prouvent que la division
du r^eau est mise en question, il convient
donc d'envisager l'entreprise de notre ré-
seau à un point de vue plus large, et de dis-
cuter l'afi'aire suivant l'état où elle se pré-
sente en ce moment.

Le Conseil général a établi la division du
réseau en quatre groupes, présentant un en-
semble de plus de 400 kilomètres. Nous ne
pouvions penser que l'Etat autoriserait la
construction immédiate de toutes les lignes.
Aussi a-t-il imposé le fractionnement du ré-
seau avec la réserve que la déclaration d'uti-
lité publique serait prononcée successive-
ment pour chaque groupe. Aujourd'hui, la
situation est modifiée, et nous ne devons
plus maintenir nos résolutions primitives,
car les lignes principales n'existent plus, no-
tamment la ligne de Saumur à La Flèche,
que la Compagnie concessionnaire déclare
ne plus pouvoir faire.
M. Abellard, en ce qui le concerne, s'est

toujours opposé à la construction de cet im-
mense réseau, il aurait voulu se borner à

l'établissement de quelques lignes destinées
à satisfaire aux cantons les plus déshérités.
Si le Conseil général s'était borné à cons-
truire un réseau de 150 à 200 kilomètres au
minimum, la question serait plus avancée
aujourd'hui. Dans quelle situation se trou-
vent nos différents groupes ? La première li-
gne de Saumur à La Flèche, la plus impor-
tante, ne sera jamais faite, le département
de la Sarthe ayant concédé à la Compagnie
d'Orléans la section comprise entre La Flè-
che et la limite ide la Sarthe, Cette ligne ne
sera même pas construite jusqu'à Baugé,
car la construction d'un pont sur la Loire ne
peut être imposée à la Compagnie si la li-
gne, comme il est à craindre, s'arrête à
Baugé.
Une autre ligne également, celle de Mon-

treuil à Pouancé, ne peut être exécutée, par
suite de la concession faite à la Compagnie
de l'Ouest.

31. Mayaud fait observer que la Compa-
gnie ne refuse pas d'exécuter la ligne de
Baugé, et qu'elle demande la concession
au-delà de Baugé, en conformité des pré-
cédentes résolutions du Conseil général.
Elle consent également à faire le pont sur

la Loire à Saumur.
M. Abellard. — Cela est vrai, mais aucun

délai déterminé n'est imposé aux concession-
naires, si la Compagnie d'Orléans entre-
prend de son côté l'exé ĉution du chemin de
fer dans la Sarthe.

En résumé, aucune des lignes les plus im-
portantes; concédées dans l'origine ne sub-
siste dans le réseau départemental ; des mo-
difications sont apportées à tous les projets
primitifs ; tout est remis en question, et rien
ne nous oblige à maintenir le premier ré-
seau tel qu'il a été décidé.
Il est probable qu'une partie de ce réseau

sera seule exécutée, et si vous l'aviez pensé,
vous auriez établi les groupes d'une façon
différente. On s'est préoccupé surtout de sa-
tisfaire quelques intérêts du canton repré-
sentés plus particulièrement dans la com-
mission.
M. Chevalier proteste. La commission et

le Conseil général n'ont eu qu'une pensée,
celle de faire pour le mieux dans l'intérêt
du département. (A suivre.)

THEATRE.

J/Jme FAVIRT A SAUMDR.

Une brillante représentation se prépare.
M""" Favart, l'éminente comédienne du

Théâtre-Français, qui déjà, il y a six mois,
s'est fait applaudir à Saumur dans Julie.
d'Octave Feuillet, reparaîtra après-demain
lundi sur notre scène. Cette fois, nous som-
mes appelés à apprécier son magnifique
talent dans l'une des meilleures pièces
d'Eugène Scribe, Une Chaîne, qui n'a pas été
jouée ici depuis i 850, et dans le Post-5m/j-
tum, jolie comédie d'Emile Augier. Le rôle
de Louise, comtesse de Saint-Géran, et celui
de M"" de Verlière, permettront au public
d'admirer la grande artiste sous différents
aspects.

Mercredi dernier à Angers, hier soir à
Tours, M""® Favart et les autres interprètes
û'Unè Chaîne on\, obtenu un immense suc-
cès; d'un côté comme de l'autre, la salle
était comble. « La soirée est une des plus
belles que nous ait encore procurées notre
habile et sympathique directeur, — dit un
de nos confrères d'Angers, — et voilà le
public tout à fait réconcilié avec la Comédie.
Il est vrai que Scribe a tant d'esprit et qu'il
avait, mercredi, des interprètes qui le fai-
saient si bien valoir ! »

Ce succès n'a pas lieu de nous surpren-
dre, car, à côté de la célèbre actrice, nous
voyons figurer M. Marck, premier rôle de
rOdéon, qui, dans la représentation donnée
ce printemps par M"' Favart, s'est montré si
parfait comédien ; M. Chavannes, un artiste
dont on fait le plus grand éloge; M. Degard,
qui a paru sur notre scène en même temps
que M. Marck; enfin, M. et M®' Gaugiran,
delà troupe d'Angers.

La représentation de lundi promet donc
d'être une des plus belles et des plus inté-
ressantes que nous aurons vues à Saumur.

Faits divers.

et somnambule. Si on lui donne cequ'il faut
pour écrire, elle indique l'heure qu'il est, le
jour qu'elle parlera, et différents pronostics
qui jusqu'à présent se sont réalisés, ^

Beaucoup de personnes Tonl la voir et se
retirent impressionnées de cet état, que les
hommes de l'art cherchent à combattre par
tous les moyens en leur pouvoir.

• *

On a découvert à Pompéi une peinture
murale représentant Orphée au milieu d'un
grand nombre d'animaux qu'il arrête au son
de sa lyre.
La figure d'Orphée est colossale, et la tête

est fort belle, mais le corps ne répond pas à
la perfection de la tête.

Les couleurs de la peinture sont très-vi-
ves. On en fait une reproduction coloriée
qui sera conservée dans la collection des
fac-similé du Musée.

La maison où cette peinture a été décou-
verte est à côté de celle dite « du Faune »,
mais plus rapprochée des murs de la ville.

* *
Des désordres ont récemment failli avoir

lieu à Bucharest, et n'ont été réprimés que
par l'énergique intervention de la police ;
mais ce qui est bizarre, c'est la cause pour
laquelle ils ont failli éclater. Le propriétaire
du cirque Suhr avait annoncé qu'une lutte à
outrance allait avoir lieu entre Jules Rigal,
athlète faisant partie de sa troupe, et un
gentilhomme qui, désirant garder le plus
strict incognito, lutterait masqué.

Le bruit se répand que ce n'était autre
que le prince Stourdza, de Moldavie, dont la
force est herculéenne. Le grand jour arrive,
le prix des places est doublé, la salle est
comble : la lutte dura peu et se termina par
la défaite de Jules Rigal, un tonnerre d'ap-
plaudissements i l'adresse du gentilhomme
masqué, et l'annonce faite par l'imprésario
que Jules Rigal prendrait le lendemain sa
revanche.
Nouvelle salle pleine, nouvelle recette

abondante le jour suivant, et nouvelle défaite
de Rigal, Les jours suivants, ce fut la même
chose et le cirque ne désemplissait pas.
Malheureusement, en faisant un effort, le
nouvel inconnu rompt, bien sans le vouloir,
les cordons du masque,..

Le masque tombe, l'homme reste et l'illu-
sion du public disparait pour faire place à
une fureur extrême, car on avait reconnu
un des clowns attachés au cirque,,, au lieu
du prince Stourdza, dont on espérait enfin
contempler les traits ! Les deux lutteurs
eurent beaucoup de peine à s'esquiver sans
être battus à leur tour, et si la gendarmerie
n'était accourue, le cirque risquait de deve-
nir la proie des flambes.

Dernières Nouvelles.

Télégraphie carliste.—(Officiel.} •

Bayonne, 6 novembre, 9 h, mat.
Le feu de nos batteries fait à Iran' de'

grands ravages, —Malgré ses trois forts
détachés, l'Eglise, Parque, Mendivil, on ne
doute pas de sa' prompte reddition,?
Deux sorties des assiégés ont été instantané-
ment repoussées.
Toutes les mesures sont prises pour em-

pêcher l'arrivée à Irun des forcés républicai-
nes parties de Santander.
Le roi don Carlos dirige l'attaque, vigou-

reusement secondé par le maréchal EUo
et le général Ceballos.

Perpignan, 5 novembre, 6 h. soir.
Grande victoire remportée par Saballs à

Castello (province de Gerohe), près deFi-
gueras, — Les carlistes ont pris deux ca-
nons Krupp et plusieurs centaines de fusils.
— Six cents républicains ont été mis hors
de combat,—. Leur débandade est complète,

LARZAT.
Poui les article*.non ligné»: P. GobKT.

Un fait extraordinaire se passe en ce mo-
ment au Courgain. Une jeune fille de dix-
sept ans, à la suite d'une violente attaque
de nerfs, est devenue sourdi, muette, aveugle

Publication» de mariage.

Désiré-Alexandre Paget-Blanc, capitaine
adjudant-major au 17' de ligne, à Béziers,
et Louise-Marie-Joséphine Perrot-d'Ablan-
court, sans profession, de Saumur.
Joseph Pomian, pompier-plombier, et

Céline Lambert, chapeletière, tous deux de
Saumur.
Paul Bertron, cordier, de Saumur, et Cé-

cile-Marie Pineau, ouvrière, d'Angers,
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. Direction de M. MARCK.

LUNDI 9 Novembre 1874,

Avec le concours de

me

Le speclacle sera terminé par :
Le Post-Scriptum,

Comédie en un acte, d'Emile Augier.
M"» FAVART remplira le rôle de M""> de Vcrlière.
M. MARCK celui de M. de Lancy.

Le prix des places ne sera pas augmenté.

\ oppressior», congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix , des bronches, vessie, t'oie,reins
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures iiiinuellcs, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlesluart, le duc de l'iuskow.
Madame la maïquisede liréhan , Lord Stuai t de
Dccies., |)i»ir d'Angleterre, etc., etc.

Sodélaire et premier sujet de la Comédie-Française;

M. Emile MARCK
Premier rôle du théâtre de VOdéon ;

M. Ç.hiwaïuics, rôle du théâtre des Ga-
lerics-Saint-Hubert de Bruxelles ; M. BcgavA,
du théâtre do la Porte-Saint-Martin ; M. et M""®
^Hauglran, du théâtre d'Angers.

X J Ï S T E î G H ^ I I s T E
Comédie en S actes, de Scribe.

Mtno.FAVART remplira le rôle de la Comtesse de
Saint-Géran, qu'elle a repris récemment avec un
grand éclat à la Comédie-Française.
M. MAKCK remplira le rôle à'Hector Ballandard.
M. CiiAVANNES celui de M. de Saint-Géran.
M. DEGAED celui de Clérambeau.
M. GAUGIHAN celui àlimmeric d'Albret.
M"" GAUGIRAN celui à'Aline, fille de Clérambeau.

Éviter les contrefaçons

CHOCOLAT
MEWIER

Exiger la véritable nom

'•fiia^^ ® I^ÛÏI^ rendue sans médecine,
j /i IHIBJo sans purge et sans

frais, par la délicieuse farine do Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

« 17.

Vingl-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs, acidités. pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse , consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthisie,
toux, asthme, éloutTements, étourdissements ,

CureN" C5.3I1,
Vervant, le 28 mars 18G6.

Monsieur. — Dieu soit béni ! voire Uevalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament naturelleraenl
Crtible était ruiné par suite d'une horrible dyspepsie
de huit ans, traitée sans résultat favorable parles
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'émin n̂le vertu de
votre Uevalescière m'a rendu la santé.

A. BRUNELIÈHE , curé.

Cure N" 45,270,
l'uTHisiE. — M. Iloberts, d'une consomption

pulmonaire avec toux , vomissements, constipa-
lion cl surdité de 25 années.

Cure N» 74,442,
Gourmes, parVence (Alpes-Marilimes),

juillet 1871.
Depuis que je fais usage de votie bienfaisante

nevak'scière, je ressens une nouvelle vigueur, la
laryngite dont je souffre depuis deux ans tend à
disparaître avec le malaise que j'éprouvais dans
Ions mes membres.
Je vous en exprime toute ma reconnaissance.

MBYFFRET, curé.

^ , . Cure N. 68.413.
M. Lacan pore, de 7 ,mu ri .. ^

Des. des
Plus nourrissante que laviarwi

encore 50 fois son pnx en «'le écn
m kil.. 2 Ir. 25 ; 1/2 kU 4 e, "'o,,

4. 7 et 60 francs.-1 a e. i,,; " Îsil,
l-îtes, de2fr. ^ t cho^S^
Envo, contre bon de poste ,1 s bS ' ' '
iv. franco. - Dépôt à Saur ûr Sa',' r
épicier, rue Saint-Jean ; M" • ('nJ CUM
u.E d'Orléans; M. BBSS^N ph^T''^-
Ihiange, et chez les nharml . nh

— ' " I aris

CHEMIN DE FEU
POlTlEiis

SerTÎee

D6 éhpeaurretss 15d»00e mSainuumdte'suhrdUupenoriau.iinr '̂P'^o'in^^^
- du soir.

Départs de Poitiers pour Saumur

10 fo «'«tin.
S — 35 — DU S

Tous ces trains'isont omnibus.

P. G.ODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA SOURSE DE PARIS DO 6 NOVEMBRE 1874.

Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valesrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 % jouissance 1" juin. 72. . 61 90 » 05 » » Soc, gén. de Crédit industrie] et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 450 » » K 2 50
4 1/2 "/„ jouiss. mars 89 0 » 15 » comin., 125 fr. p. j. nov. . 882 50 B » » 50 Crédit Mobilier esp., j. juillet. 675 » » » »
4 "/o jouissance 22 septembre. 77 75 n •> » » Crédit Mobilier 356 25 » 0 » a Société aulrichienne. j, janv. . 682 50 a 0 5 » ^

5 Vo iîmprunt 1871 » M » » » t> Crédit foncier d'Autriche . . . 543 75 1 25 » »>
Emprunt 1872 98 60 i) fi a 03 Cliarentes, 400 fr. p. j. août. , 340 0 ù a B » OBLIGATIONS.
llép. de la Seine, einiirunt 1857 221 » i » Est, jouissance nov 507 50 D ») 2 50
Ville de Paris, oblii,'. 1855-1860 435 » 0 il 5 D Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 887 50 r )) 5 0 Orléans 298 50 p t) J) »

—— 11886605, ,43 7"„/. t. payé. . 340733 75
» »

3 7550 0
»
0 NMoirddi,, jjoouuiissssaannccee jujuiilllleett.. .. .. .. 1604772 5500 iD> f

»
i 9h> D»

Paris-Lyon-Méiiiterranée. . . 229953 »
» 0 »

» »
»

»»
— 1871,37„70fr. payé. 276 50 f> n w 50 Orléans, jouissance octobre. . 855 « » A 2 50 Nord 302 I » » »

lianqus de ïrance, j. juillet. . a940 f> » 10 » Ouest, jouissance juillet, 65. . 555 1 25 0 M 292 50 » » » »
Compîoir d'e-icomnle, j, août. 553 75 1 S5 n rt Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 906 » a A ù » » » » »

CCriééddiitt8Fgorinccoieler,2c0o0lonf. iapl., j2.5j0uiflrl.. 470
»
» bn »« »

2 50
» CSoocmiéptéagInmiempoabriilsiièernen, ej.djuanGva. z.. 74712 2505 »

» »
» D

» e
» Vendée 226510 »

H
»
p »

» »
» »»

CréditFonc'er.aet- 500f.250p. 85.') » 5 « » » C. gén. Transatlantique, j. juill. 240 fl 2 50 0 » 486 25 » » » »

CHEMIN DE FER D'ORLÉANs
GàllE DE Hàmmil

(Service d'hiver, 2 novembrt 1874;

BEPARTS DE SADMU» U U M M
3 he ê. 08 n n̂uee, ^

2 '^'" «̂'eàAnierj
s~oi!, omnibus.

45
01
33
12
2Ï ejpress.

omnibus.

DÉPARTS BE SAUffiCa VERS TOURS
3 heures 04 minutes matin, omnibus-misie
; Z II Z
» - 50 - _ eipress.
iz — jM _ joi,^ omnibus.
4 ~ 14 — „ „
10 — 28 —

Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur, arriYërBluig s.

Etude de M; MEHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE.

Pour entrer en jouissance de suite,
L A f^EH.^lE

nE

Située commune d'Allonnes.

La ferme de la Bruneterie se com-
pose de :
î° Les bâlirnents d'habitation et

d'exploitation, cour, jardin , pâture,
servitudes et dépendances; le tout
porté au cadastre sous les numéros
854, 855, 856 et 857. sec- H. A. C.
lion C , pour » 27 90
2" Au même lieu, une ~

pièce de terre affiée de
rangées de vigne , numéro
853, section C, contenant. 1 38 75
3° Au même lieu, terre

en pâture, numéro 853,
section G, pour » 40 25
4" Au même lieu , terre

en pâture , numéro 858 ,
section C, pour » 7 70
5" Au même lieu, terre

en pâture, numéro 848,
section G , pour » 10 20
G°AuxItigaudières,lerre

en pâture et rangées de vi-
gne, portée au cadastre nu-
méros 70'2et703, section C,
pour

7° Aux Jouanneaux, ter-
re affiée de rangées de vi-
gne, numéro 126, section
K, pour

8" Aux Rigaudières, lerre
en pâture et rangées de vi-
gne, numéros 700 et 701,
section G, contenant » 91 »
9° Aux Jouanneaux, ler-

re, numéros 50, 57 et 58,
section K, contenant » 59 50
10" Aux Montels , pré ,

numéro 472, section H,
contenant... ......
11° Et air même lieu ,

un pré, numéro 482 , sec-
lion II, contenant

Facilités pour les paiements.
S'adresser, pour tous ren.seigne-

ments et traiter, audit MBHOUAS ,
notaire. (543)

Etude de M" MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A V E N D UE

A L'amiable.

1° C-inquaiate-iinalre arcs
i\eterve AalsonvaMc, en Juga-
teau, compris au cadastre de la
commune de Saint-Lambert sous le
numéro 54, section D,
2" Qwavaiite-qwatve aves

âe\îvé,en Jugateau , compris au
cadastre de la même commune sous
le numéro 96 de la section D.
S'adresser, pour traiter, à M« MÉ-

HOUAS. notaire. (545)

A V E M P M l^

UN JARDIN
Situé au Jagueneau, commune de
Saumur, sur la route de Limoges,

Joignant d'un côté M. Bizeray et de
l'autre côté M. Bottier.
Ce jardin, d'une contenance de

33 ares, et planté d'arbres fruitiers
et d'agrément, renferme plusieurs
bassins cl sources d'eau vive avec
jet d'eau.

S'adresser à M. BEAUIIEPAIRE ,
avoué, rue Cendrière, n°8. (311)

A CÉDER DE SUITE
Pour raisons de famille,

L'une des bonnes maisons de
MERCERII<: et MODES, située à An-
gers , dans le meilleur quartier de la
ville.
Affaires assurées. Conditions on ne

peut plus avantageuses.
S'adresser au bureau du journal.

A LOL'EH
Pour la Saint Jean prochaine.

1 18 50

» 20

32

35
Total de la contenance. 5 92 80

'WL.T .mSS.
PRESENTEMENT,

En totalité ou par parties,

Rue du Petil-Maure (place Saint-
Pierre),

MAISON GARNIE
Composée, au rez-de-chaussée,

de: cour, cuisine, serre-bois, office,
salle à manger, salon et cabinet de
travail; au premier étage, trois
chambres à coucher, lingerie et
chambre de domestique ; greniers
sur le tout.
Celte maison pourrait convenir à

un officier marié ou à trois officiers
célibataires.
S'adressera M. CAUON , ancien se-

crétaire de la sous préfecture. (533j

Située à Saumur, levée d'Enceinte,

Actuellement occu|)ée par M""* de
Lotnénie.
S'adresser rue du Champ-de-

Foire , 14, , (498)

* im. «3» nstj
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Avec Cour» •Sardlii. Bemlisc

et Écaii-le.
S'adresser au bureau du journal.

A partir de ce jour, l'ETUDE DE
M° MEHOUAS, notaire à Saumur,
est transférée rue Beawvc-
pairc, n° , en face de la mai-
son où elle était précédemment.

UNE DAME VEUVE Aemanûc
wn emploi près d'une personne
seule, monsieur ou dame.
S'adresser au bureau du journal.

et dentiers com-
plets, posés sans
extraction des
dents restantes, ni

des racines ou chicots, el sans aucune
souffrance. Aussi inaltérables qu'in-
visibles , ces dents broient tous les
aliments, comme les dents natu-
relles.
Guérison , nettoyage , redresse-

ment , séparation, égalisation, ex-
traction des dents.

»... AClllllE, 6»aris, visible
tous les jours, ii son cabinet, à Sun-
mur, 12,!.vue i\u l»etU-Manve,
l ^ , à S a um » i ' . (477)

CÏIA]^GEMEr\T I>E POMIGILE.

LE MAGASI^'ÉPICERIE
de PAPIN LEROY

transféré rue d'Orléans, II, eî rue Oacier,

Â i i i i i i ! M S 0 « mnm,
à l'angle faisanî face an Café de la Faix.

ET
T @ i i * m T T m mm f a b i s

Rue de Verneuil, 22, à Paris.

LE PLUS BEAU ET LE MEILLEUR MARCHÉ DE TOUS LES JOURNAUX DE MODH

Paraissant une fois par mois, composé de 10 toilettes au moins, du"®
superbe gravure de modes , coloriée, de modèles de conlection";, de
de coiffures, ouvrages de dames, etc., d'une planche de P^"'""® ' "pg.
chronique sur la mode . les théâtres , les beaux-arts, de nouvelles, cor
pondances avec les abonnés el rébus, etc.

Un numéro est adressé gratuitement à toute personne qui en fait te
par lettre affranchie.

PRIX D'ABONNEMENTS
Paris, Départements et Algérie : 6 francs par an.

Envoyer un mandat-poste pour les Déparlements, la Suisse, la
l'Italie. — Pour les autres pays, s'adresser aux Libraires-Commi"

l,a modicité du prix d'abonnements ne nous
recevoir de {Souscriptions pour moins d'une an^^^

de
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